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77. Ritus celebrandi Matrimonium, qui exstat in Rituali
romano, a recognoscatur et ditior fiât, quo clarius gratia
Sacramenti significetur b et munera coniugum inculcentur.

«Si quae provinciae aliis laudabilibus consuetudinibus et
caeremoniis in celebrando Matrimonii Sacramento utun-
tur, eas omnino retineri Sancta Synodus vehementer
optat »41.

Insuper c competenti auctoritati ecclesiasticae territoriali,
de qua in art. 22 § 2 huius Constitutionis, relinquitur
facultas, d ad normam art. 63, exarandi ritum proprium
usibus locorum et populorum congruentem, firma tamen
lege ut sacerdos assistens requirat excipiatque contrahen-
tium consensum.

41. Concilium Tridentinum, Sessio XXIV, 11nov. 1563. De reforma-
tione, cap. 1: Concilium Tridentinum. Ed. cit., t. IX. Actorum pars VI,
Friburgi Brisgoviae, 1924, p. 969. Cf. RitualeRomanum, tit. VIII, c. II,
n.6.

77 [62] a funditus om.
b et munera coniugum inculcentur. add.
c Conferentiis Episcopalibus
d ad normam art. 63 add.



Le mariage

77. Le rite de célébration du mariage qui se trouve dans
le rituel romain sera révisé et enrichi pour signifier plus
clairement la grâce du sacrement et souligner davantage les
devoirs des époux.

«Si en certaines régions on emploie dans la célébration
du sacrement de mariage certaines autres coutumes et
cérémonies dignes d'être approuvées, le saint Concile
souhaite beaucoup qu'on les garde complètementIl.»

En outre, faculté est laissée à l'autorité ecclésiastique
ayant compétence sur le territoire, mentionnée à
l'article 22, § 2 de la présente Constitution, d'élaborer,
selon l'article 63, un rite propre qui s'accorde avec les
usages des lieux et des peuples, mais à la condition expresse
que le prêtre qui assiste au mariage demande et reçoive le
consentement des contractants.

41. Concile de Trente, sess., XXIV, 11 novembre 1563, De reforma-
tione, chap. 1er: Concilium Tridentinum, Ed. cit., t. IX, Actorum pars
VI, Fribourg-en-Brisgau, 1924, p. 969. Cf. rituel romain, tit. VIII, c. 2,
n° 6. [COD, p. 731].

Du rapport de Mgr Hallinan :

«Pour satisfaire aux observations des Pères sur la nécessité
d'insister sur les obligations mutuelles de l'époux et de l'épouse,
la Commission a pensé qu'il fallait ajouter les mots: "etsouligner
davantage les devoirs des époux."

Un Père a demandé que l'on compose un rituel pour les
mariages mixtes, surtout en pays de mission. La Commission n'a
pas cru devoir accepter cet amendement. » (ACV II, II/2, 570).



78. Matrimonium a ex more intra Missam celebretur post
lectionem Evangelii et homilian, ante«orationem fide-
lium». Oratio super sponsam, ita opportune emendata ut
b aequalia officia mutuae fidelitatis utriusque sponsi incul-
cet, dici potest lingua vernacula.

Si vero Scramentum Matrimonii sine Missa celebratur,
Epistola et Evangelium Missae pro sponsis legantur in
initio ritus C ET BENEDICTIO SPONSIS SEMPER IMPERTIATUR.

78 [63] a ordinarie
bsupra utrumque coniugem recitari valeat, dicatur
c et benedictio sponsis semper impertiatur. add.



78. Le mariage sera célébré ordinairement au cours de la
messe, après la lecture de l'évangile et l'homélie, avant la
«prière des fidèles». L'oraison sur l'épouse, amendée de
façon à souligner que les deux époux ont des devoirs égaux
de mutuelle fidélité, peut se dire dans la langue du pays.

Mais, si le sacrement de mariage est célébré sans messe,
l'épître et l'évangile pour la messe de mariage seront lus au
début du rite, et la bénédiction sera toujours conférée aux
époux.

Du rapport de Mgr Hallinan :

«Un Père a demandé que la bénédiction des époux soit donnée
toujours, même si le mariage a lieu en dehors de la messe. La
Commission a estimé devoir recevoir cette addition en l'insérant
à la fin de l'article (.).

L'amendement concernant l'adaptation de la bénédiction de
l'épouse tend à ce que, sans mutation radicale de la nature de la
bénédiction donnée à la seule épouse, au moins la partie de cette
bénédiction qui parle de la fidélité conjugale se rapporte aux
deux époux.» (ACV II, II/2, 570.)
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